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CANDIDATURE D'UN ÉTUDIANT FRANÇAIS 
AUPARAVANT INSCRIT DANS UN 
SYSTÈME ÉDUCATIF ÉTRANGER

» Vous devez candidater via la platerforme Parcoursup

Vous devez :

1. Candidater via .l'application de candidatures de l'UVSQ

2. Déposez ou Envoyer les pièces justificatives par courrier au service indiqué dans 

l'application (UFR de rattachement du diplôme visé).

Vous souhaitez vous inscrire en 1ère année de Licence

»

Vous souhaitez vous inscrire de la 2ème année de Licence au 
master

Vous souhaitez vous inscrire en 1re année commune aux études 
de santé

http://www.parcoursup.fr
http://e-candidat.uvsq.fr/candidatures
https://www.uvsq.fr/
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Vous devez : 

1. Candidater via la plateforme .parcoursup

2. Envoyer le dossier complété à l'adresse suivante :

Université de Versailles- Saint Quentin-en-Yvelines

UFR des sciences de la santé Simone Veil

Candidature PACES  - Service de la scolarité

2 avenue de la Source de Bièvre

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX

L'avis de la commission sera communiquée aux candidats par courrier exclusivement.

3- Ensuite, vous devrez procéder à votre inscription administrative auprès de l'UFR des 

sciences de la santé Simone Veil.

http://www.parcoursup.fr
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